
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Nombre de membres 
Afférents Présents Qui ont 

pris part 
au vote 

49 27 43 

 

Vote 

Prend Acte : 
 
Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
Date de convocation :  
30/06/2023 
Date d’affichage :  
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le six juillet à vingt heures, le Conseil Communautaire de 
la Communauté de communes du Pays de Nemours s’est réuni à l’Espace Saint-
Gobain de Bagneaux sur Loing, sous la présidence de Madame Valérie LACROUTE, 
Présidente, en session ordinaire.  
 
Présents : (27) 
AMPONVILLE : Monsieur François-Xavier DUPERAT (1) 
BAGNEAUX SUR LOING: Monsieur Claude JAMET (1) 
BOULANCOURT : Monsieur Eric JAIRE (1) 
BURCY : Madame Marinette MESSIAS représentant Monsieur Philippe CHALMETTE (1) 

BUTHIERS : Monsieur Christophe CHAMOREAU (1) 
CHATENOY : Monsieur Denis CELADON (1) 
CHEVRAINVILLIERS : Madame Annie VERHUST représentant Monsieur Benoît OUDIN (1) 

DARVAULT : Monsieur Fabrice JEULIN (1) 
FAY LES NEMOURS : Monsieur Christian PEUTOT (1) 
GUERCHEVILLE : Monsieur Gilles AUGE (1) 
MONCOURT-FROMONVILLE : Monsieur Maxime LABELLE, Monsieur Daniel 
MARTINEZ (2)  
NEMOURS : Monsieur Frédéric BAURY-SAILLY, Monsieur Bernard COZIC, Madame 
Annie DURIEUX, Madame Elodie LABE, Madame Valérie LACROUTE, Madame 
Florence MARCANDELLA, Madame Paule QUINTON, Monsieur Philippe ROUX, 
Monsieur Aboudou ZAABAY (9) 
ORMESSON : Monsieur Alain POURSIN (1) 
RUMONT : Monsieur Mehdi REZGALLAH (1) 
SAINT PIERRE LES NEMOURS : Monsieur Eric DALMAYRAC, Monsieur Bruno 
LANDAIS, Madame Elisabeth SARTORI (3) 
VILLIERS SOUS GREZ : Monsieur Thierry MASSON (1) 
 
Pouvoirs : (16) 
Madame Emmanuelle BERCIS donne pouvoir à Monsieur Christian PEUTOT 
Monsieur François ROISNEAU donne pouvoir à Monsieur Eric JAIRE 
Madame Véronique GABORIT donne pouvoir à Monsieur Christophe CHAMOREAU 
Monsieur Jacques BEDOSSA donne pouvoir à Monsieur Claude JAMET 
Monsieur Vincent MEVEL donne pouvoir à Monsieur Denis CELADON 
Monsieur Olivier MAUXION donne pouvoir à Madame Valérie LACROUTE 
Monsieur Ziraute BOUHENNICHA donne pouvoir à Monsieur Bernard COZIC 
Monsieur Daniel HELFRICH donne pouvoir à Monsieur Philippe ROUX 
Monsieur Gilles KINDERF donne pouvoir à Monsieur Frédéric BAURY-SAILLY 
Monsieur Nicolas PAOLILLO donne pouvoir à Madame Elodie LABE 
Madame Anne-Isabelle PAROISSIEN donne pouvoir à Madame Paule QUINTON 
Madame Nathalie PETITDIDIER-LENOIR donne pouvoir à Madame Annie DURIEUX 
Madame Charlotte VAILLOT donne pouvoir à Madame Florence MARCANDELLA 
Madame Sophie BORDAT donne pouvoir à Madame Elisabeth SARTORI 
Monsieur Sébastien DETEIX donne pouvoir à Monsieur Eric DALMAYRAC 
Madame Cendrine REDONDO donne pouvoir à Monsieur Bruno LANDAIS 
 
Absents et excusés : (6) 
Mesdames Anne-Marie MARCHAND et Dominique HERBLINE, Messieurs Jean-Luc 
RACINET, Christian BRUNET, Jean-Luc MATEO-SANS et Volkan ALGUL. 
 
Formant la majorité des membres. 
 

 OBJET : FIXATION DES TAUX DE TEOM 2023 
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Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la 
nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil Communautaire, Madame Annie DURIEUX a été 
désignée pour remplir les fonctions qu’elle a acceptées. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 
Vu l’article 1639 A du Code Général des Impôts relatif à la décision relative aux taux des impositions 
directes, 
Vu les articles 1520 à 1523 du Code Général des Impôts qui précisent les conditions dans lesquelles peut 
être instituée la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour financer le service de ramassage et de 
traitement de celles-ci, 
Vu la circulaire n° NOR/INT/B/00/0036/C du 25 février 2000 relative à la possibilité de définir des zones de 
perception de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, 
Vu les dispositions de l’article 107 de la loi de finances initiale pour 2004 relative au vote du taux de Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères, 
Vu la circulaire ministérielle n°NOR/LBL/04/100068/C du 12 août 2004, annexée à la circulaire préfectorale 
DRCL n°1370 du 31 août 2004 précisant les conditions de mise en œuvre de cette disposition,  
Vu les éléments communiqués respectivement par le SMETOM, le SIRTOM du Sud-Francilien et le SITOMAP, 
Vu la délibération du 6 avril 2023 de la Communauté de communes du Pays de Nemours par laquelle le 
Conseil Communautaire a approuvé les taux de TEOM pour 2023, 
Considérant qu’une erreur s’était glissée dans le vote des taux de TEOM pour le SMETOM, puisque seuls 3 
zonages et non 4 sont appliqués en 2023.  
Considérant qu’ainsi, les taux de TEOM, identiques à ceux de 2022, sont donc les suivants : 
 
 

ZONES COMMUNES TAUX 

Zone 1 

CHEVRAINVILLIERS 

14,20 % 

GUERCHEVILLE 

ORMESSON 

VILLIERS SOUS GREZ 

BAGNEAUX SUR LOING 

DARVAULT 

FAY LES NEMOURS 

GREZ SUR LOING  

MONCOURT FROMONVILLE 

Zone 3 SAINT PIERRE LES NEMOURS 13,20 % 

Zone 4 NEMOURS 12,70 % 

 

 
Sur proposition de Madame la Présidente, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré : 
 

42 voix POUR 
1 Abstention : Aboudou ZAABAY 
  

APPROUVE les taux de TEOM 2023 pour le SMETOM, identiques à ceux appliqués en 2022, 
AUTORISE Madame la Présidente à signer tous les documents à intervenir. 
 

DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de 
Fontainebleau. 
 

Fait et délibéré en séance le 6 juillet 2023, et ont signé la liste d’émargement, les membres présents. 
 
La Présidente, 
Valérie LACROUTE 
 
 
 
 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
de Melun ou d’un recours gracieux auprès de la communauté de Communes, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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